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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
de suspension du délai d’instruction d’une demande d’autorisation préalable

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et en particulier les articles L. 331-1
et suivants et R. 331-1 et suivants ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024 et du 16 avril 2024 ; 

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;
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VU la  demande d'autorisation préalable d'exploiter  présentée par  la  SCEA
DES CENELLES (Monsieur et Madame Sébastien et Laëtitia CHESNEAU), pour
les parcelles dont les références cadastrales sont précisées en annexe sises sur
les territoires des communes suivantes : BEAUCE-LA-ROMAINE (Prénouvellon),
BINAS,  BACCON,  CHAINGY,  CHARSONVILLE,  EPIEDS-EN-BEAUCE,  MEUNG-
SUR-LOIRE, SAINT-AY 

d’une superficie totale de 276,4206 ha, enregistrée complète le 09 décembre
2024 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 11 mars 2025 ;

CONSIDÉRANT qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et
de la pêche maritime, le préfet de région peut suspendre l’instruction d’une
demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération envisagée conduit à un
agrandissement  ou  une  concentration  excessifs  au  regard  des  critères  du
SDREA ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Sébastien CHESNEAU est associé-exploitant à
titre principal de la SCEA CHESNEAU à Charsonville sur 205,47 ha (dont  10,81
ha de légumes plein champ et 4,73 ha d’oignons semences), soit une SAUP de
307,49 ha, à 2 associés exploitants sans salarié ;

CONSIDÉRANT que  Madame  Laëtitia  CHESNEAU  est  unique  associée-
exploitante de l’EARL DU CHEMIN DU LOUVRE à La-Chapelle-Saint-Mesmin
sur 123,73 ha (dont 1,71 d’oignons semences), soit une SAUP de 125,44 ha sans
salarié ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  conduirait  à  exploiter  pour
Monsieur Sébastien CHESNEAU 291,9553 ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  conduirait  à  exploiter  pour
Madame Laëtitia CHESNEAU 263,6503 ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  agrandissement
excessif de Monsieur et Madame Sébastien et Laëtitia CHESNEAU au sein de
la SCEA DES CENELLES au regard des critères du SDREA de la région Centre-
Val de Loire ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  départemental  des  territoires  du  Loir-et-
Cher ;

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-03-27-00001 - Arrêté de suspension du délai d'instruction d'une demande d'autorisation

préalable d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

SCEA DES CENELLES (41)

5



ARRÊTE

A  rticle   1  E  R : L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par
la  SCEA  DES  CENELLES  (Monsieur  et  Madame  Sébastien  et  Laëtitia
CHESNEAU) dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  BEAUCE-LA-ROMAINE
(Prénouvellon) et enregistrée le 9 décembre 2024, pour les parcelles dont les
références  cadastrales  sont  précisées  en  annexe  sises  sur  le  territoire  des
communes  de  BEAUCE-LA-ROMAINE  (Prénouvellon),  BINAS,  BACCON,
CHAINGY,  CHARSONVILLE,  EPIEDS-EN-BEAUCE,  MEUNG-SUR-LOIRE,  SAINT-
AY d’une superficie totale de 276,4206 ha et appartenant aux propriétaires
dont  les  coordonnées  figurent  en  annexe,  est  suspendue  pour  une  durée
de  8 mois à compter de la date de publication de la présente décision. 

A  rticle   2   :  Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé
peut présenter une demande d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes
biens. 

A  rticle   3   : Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural
et de la pêche maritime, le présent arrêté est notifié à la SCEA DES CENELLES
(Monsieur et Madame Sébastien et Laëtitia CHESNEAU) et fait  l’objet d’un
affichage  pendant  un  mois  aux  mairies  de  BEAUCE-LA-ROMAINE,  BINAS,
BACCON,  CHAINGY,  CHARSONVILLE,  EPIEDS-EN-BEAUCE,  MEUNG-SUR-
LOIRE, SAINT-AY. Il est également publié sur le site de la préfecture de Loir-et-
Cher. 

A  RTICLE   4   :  La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au demandeur, aux propriétaires, ainsi qu’au preneur en place, et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire, ainsi que sur le site internet de la préfecture de Loir-et-
Cher. Cette décision sera affichée durant un mois en mairie de  BEAUCE-LA-
ROMAINE, BINAS, BACCON, CHAINGY, CHARSONVILLE, EPIEDS-EN-BEAUCE,
MEUNG-SUR-LOIRE, SAINT-AY.

Fait à Orléans, le 27 mars 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

Annexe consultable auprès du service émetteur
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.Après un
recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un
de ces recours.
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté préfectoral n°21-026 

portant nomination au comité de bassin Loire-Bretagne

La Préfète de la région Centre-Val de Loire,
Préfète coordinatrice de bassin Loire-Bretagne,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre du Mérite 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 à L213-11 et D. 213-17 à 
D. 213-29 ;

Vu le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  madame Sophie  BROCAS,  en 
qualité de préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret

Vu l’arrêté préfectoral  n°21-004 du 8 janvier  2021 portant composition du comité de 
bassin Loire-Bretagne ;

Vu l’arrêté préfectoral n°21-026 du 15 janvier 2021 modifié portant nomination au comité 
de bassin Loire-Bretagne ;

Vu le courrier du 10 mars 2025 de Monsieur Loïc OBLED, Directeur général de l’agence de 
l’eau Loire-Bretagne ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Centre-Val de Loire :

ARRÊTE

ARTICLE  1  er   :   modification  de  la  liste  des  membres  du  collège  des  représentants  des 
parlementaires et des collectivités territoriales 

La liste des représentants  des parlementaires et des collectivités territoriales, catégorie des 
représentants des communes et des groupements de communes,  définie à l’article 1er de 
l’arrêté préfectoral n°21-026 du 15 janvier 2021 susvisé est ainsi modifiée :

- Jacques PAOLETTI en remplacement de Bertrand AYRAL ;

- Guillaume KRABAL en remplacement de Wilfrid SCHWARTZ.
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ARTICLE 2     :  

La secrétaire générale pour les affaires régionales Centre-Val de Loire et le directeur régional 
de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la  région Centre-Val  de Loire, 
délégué de bassin Loire-Bretagne, le directeur général  de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 mars 2025
La préfète de la région Centre-Val de Loire,

Préfète coordonnatrice du bassin Loire-Bretagne
signé :Sophie BROCAS

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  R  421-5  du  Code de  justice  administrative,  la  présente 
décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans  -  28,  rue  de  la 
Bretonnerie, 45 057 Orléans Cedex 1 - dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.Le tribunal administratif 
peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  Internet : 
www.telerecours.fr
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

R24-2025-03-25-00005

Décision portant délégation de signature au titre

de l'agence Nationale du Sport

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2025-03-25-00005 - Décision portant délégation de signature au titre de

l'agence Nationale du Sport 11



Agence nationale du Sport

Décision portant délégation de signature au titre 
de l’Agence nationale du Sport

REGION : Centre-Val de Loire 

- Vu le code du sport et notamment les articles L112-10 et suivants relatifs à 
l’Agence nationale  du Sport  ainsi  que  et  les  articles  R.112-32 à R.112-36 
relatifs au délégué territorial de l’Agence nationale du sport et l’article R411-1 
relatif aux concours financiers de l’Agence nationale du sport

- Vu le Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et 
départements ;

- Vu le Décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 pris en application de l'article 59-1 
du  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des 
préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  de  l'Etat  dans  les  régions  et 
départements ;

- Vu le Décret n° 2023-281 du 17 avril 2023 modifiant les articles R. 112-34, R. 
112-50 et R. 411-1 du code du sport ;

- Vu  la  convention  constitutive  en  vigueur  du  groupement  d’intérêt  public 
dénommé « Agence nationale du Sport » ; 

- Vu le règlement intérieur et financier de l’Agence nationale du Sport ;

- Vu  le  règlement  d’intervention  relatif  aux  subventions  d’équipement  de 
l’Agence nationale du Sport en vigueur ;

- VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret à compter du 21 août 2023 ;

- VU l’arrêté  ministériel  du  6  mai  2021  nommant  M.  Rodolphe  LEGENDRE 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire à compter du 15 mai 2021 ;

- VU  l’arrêté  ministériel  du  12  mars  2021  nommant  Mme  Marie  BATARD 
adjointe au délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports du Centre-Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ;

- VU  l’arrêté  ministériel  du  18  mars  2024  nommant  Mme  Marie  BATARD 
conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale du 
Loiret en matière de jeunesse, d’engagement et de sport à compter du 13 
février 2024 ;

Madame Sophie  BROCAS, Préfète  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  déléguée 
territoriale de l’Agence nationale du Sport,
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DECIDE

Article 1 :

Rodolphe LEGENDRE, DRAJES de la région Centre-Val de Loire, délégué territorial 
adjoint de l’Agence nationale du Sport, reçoit délégation à l’effet de signer au nom de 
la Préfète de région, déléguée territoriale de l’Agence nationale du Sport, tout acte 
relevant des attributions et compétences de la déléguée territoriale et précisées dans 
le cadre des délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale du Sport.

Article 2 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  délégué  territorial  adjoint,  Raphaël 
CITRON, DRAJES adjoint de la région Centre-Val de Loire, placé sous l’autorité de 
la Préfète de région, reçoit délégation à l’effet de signer au nom de la préfète de 
région,  déléguée  territoriale  de  l’Agence  nationale  du  Sport,  tous  actes  pour 
l’exercice des différentes attributions mentionnées à l’article R. 112-33, à l’exception 
de celles mentionnées au 4°.

Article 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué territorial adjoint, Marie BATARD, 
DRAJES  adjointe  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  conseillère  du  directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Loiret en matière de jeunesse, 
d’engagement  et  de  sport,  placée  sous  l’autorité  de  la  Préfète  de  région,  reçoit 
délégation à l’effet de signer au nom de la préfète de région, déléguée territoriale de 
l’Agence nationale du Sport,  tous actes pour l’exercice des différentes attributions 
mentionnées à l’article R. 112-33, à l’exception de celles mentionnées au 4°.

Article 4 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  délégué  territorial  adjoint,  Yassire 
BAKHALLOU,  chef  du  pôle  Développement  des  politiques  sportives,  placé  sous 
l’autorité de la Préfète de région, reçoit délégation à l’effet de signer au nom de la 
préfète de région, déléguée territoriale de l’Agence nationale du Sport, tous actes 
pour  l’exercice  des  différentes  attributions  mentionnées  à  l’article  R.  112-33,  à 
l’exception de celles mentionnées au 4°.
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Article 5 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  délégué  territorial  adjoint,  Jean-Marc 
DANIEL, chef de pôle adjoint du pôle Développement des politiques sportives et chef 
de pôle adjoint du pôle Certification, formation, emploi, placé sous l’autorité de la 
Préfète de région, reçoit délégation à l’effet de signer au nom de la préfète de région, 
déléguée territoriale de l’Agence nationale du Sport, tous actes pour l’exercice des 
différentes  attributions  mentionnées  à  l’article  R.  112-33,  à  l’exception  de  celles 
mentionnées au 4°.

Article 6 :

Cette décision annule et remplace la décision n° 23.207 du 15 septembre 2023, et 
prend effet à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs.

Fait à Orléans, le 25 mars 2025 
La déléguée territoriale de l’Agence nationale du Sport

signé :Sophie BROCAS
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2025-03-19-00002

0723-DR45-DD18
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2025-02-24-00004

0723-DR45-DD28
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

D’ORLEANS-TOURS 

 

 

ARRETE 

portant composition du conseil académique de l’éducation nationale 

siégeant en formation contentieuse et disciplinaire 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

Recteur de la région académique d’Orléans-Tours 

Chancelier des universités 

 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 

entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, 

 

VU les articles L. 234-1 et suivants et R. 234-34 et suivants du code de 

l’éducation, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 24-280 du 22 novembre 2024 modifié en date du 13 

janvier 2025 portant composition du conseil académique de l’éducation 

nationale de l’académie d’Orléans-Tours, 

 

VU les résultats de l’élection des quatre représentants de l’enseignement 

public des premiers et seconds degrés lors du scrutin du 3 février 2025, 

 

VU l’approbation par le conseil académique de l’éducation nationale le 28 

février 2025 de la liste de présentation des quatre représentants des 

personnels de l’enseignement public des premiers et seconds degrés. 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER : Le conseil académique de l’éducation nationale, lorsqu’il siège en 

formation contentieuse et disciplinaire, comprend, sous la présidence du 

recteur : 

 

- Le président de l’université d’Orléans, 

- Madame MARIN Emeline, IEN-IO, 

- Monsieur PONTILLON Thibaud, IA-IPR-EVS,  

- Monsieur SKARKA Jean-Louis, IA-IPR – STI. 
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- Quatre représentants des personnels de l’enseignement public du premier et 

du second degré : 

 

TITULAIRES      SUPPLEANTS 

Monsieur MERCIER Emmanuel (FSU) Monsieur ROY Marwin (FSU) 

Madame CANTEGREIL Anne (FSU) Monsieur RAIGON ARROYO Rafael (FSU) 

Madame PASNON Aline (FSU)  Monsieur CHIROUSE Bruno (FSU) 

Monsieur BERNARD Patrick (FSU) Madame BAILLY Catherine (FSU) 

 

- Trois représentants des personnels enseignants des établissements 

d’enseignement privés sous contrat : 

 

TITULAIRES     SUPPLEANTS 

Madame SCHULE Martine (SPELC) Monsieur GOUILLON Bruno (SPELC) 

Madame LENOIR Vanessa (SPELC) Monsieur AFONSO Thierry (SPELC) 

Monsieur LAVAL Florent (SEP CFDT) Madame MARTY Véronique (SEP CFDT) 

 

- Un représentant des personnels de direction en fonction dans les 

établissements d’enseignement privés hors contrat : Absence de désignation 

 

ARTICLE 2 : Le mandat des membres est d’une durée de 3 ans. 

 

ARTICLE 3 : L’arrêté rectoral du 22 avril 2022 est abrogé. 

 

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de région académique, secrétaire général de 

l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 25 mars 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 

 

ARRETE 

portant répartition départementale des postes offerts au concours externe,  

au second concours interne et au troisième concours de recrutement de 

professeurs des écoles au titre de la session 2025 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

chancelier des universités 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n°90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des 

professeurs des écoles ; 

Vu le décret n°2009-917 du 28 juillet 2009 portant modification du décret n°90-

680 du 1er août 1990 ; 

 

Vu l’arrêté du 25 janvier 2021 fixant les modalités d’organisation du concours 

externe, du second concours interne et du troisième concours de recrutement 

de professeurs des écoles ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2024 autorisant au titre de l’année 2025 

l’ouverture de concours externes, de concours externes spéciaux, de seconds 

concours internes, de seconds concours internes spéciaux et de troisièmes 

concours de recrutement de professeurs des écoles ; 

Vu l’arrêté du 24 février 2025 fixant au titre de l’année 2025 la répartition par 

académie des postes offerts aux concours externes, concours externes 

spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes spéciaux et 

troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles ; 

 
ARRETE 

 

ARTICLE 1er : La répartition départementale des postes offerts au concours 

externe, au second concours interne et au troisième concours de recrutement 

de professeurs des écoles, au titre de la session 2025, s’établit comme suit : 
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Répartition départementale des postes aux concours du CRPE 2025 
 

DEPARTEMENT CONCOURS 

EXTERNE 

SECOND 

CONCOURS 

INTERNE 

TROISIEME 

CONCOURS 

Total 

CHER   31   2   3   36 

EURE-ET-LOIR   77   7   8   92 

INDRE   29   2   3   34 

INDRE-ET-LOIRE   63   4   6   73 

LOIR-ET-CHER   35   2   3   40 

LOIRET 110   7   9 126 

ACADEMIE 345 24 32 401 

 

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire 

et de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 24 mars 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Jean-Philippe AGRESTI 
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